
                      Erasmus + Jeunesse et Sport : Quelles opportunités ?                                          
                                    

  Mercredi 19 Juin 2019, Saint Ismier  

Pauline MICHEL, Chargée de Mission E+ Jeunesse et Sport 



Offrir l’occasion aux jeunes d’apprendre et de se 
former.  

Plus de 100 000 places d’ici 2020 

Un budget de 375,6 millions d’euros pour la période 
2018-2020 

Thématiques : éducation , santé , jeunesse , sport, 
soutien et intégration des migrants , réfugiés , 
protection de l’environnement et de la nature 

CES , qualités et mesures de soutien :  
Formation générale en ligne, soutien linguistique, cycle 
de formation et d’évaluation, tutorat, reconnaissances 
des acquis et des apprentissages , certificat de 
participation … 



Les chiffres Erasmus+ JS du round 1  

109 projets financés sur 126 déposés avec 
des notes éligibles à .... 60 ! Les acteurs de la 
région AURA ont obtenu 925 000 euros de 

subvention en 1 seul round.  

  



Corps Européen de Solidarité - Jeunes entre 18 et 30 ans  

Accueil ou envoi d’un volontaire. Demande de label de l’établissement au 
préalable - 12 Mois Maximum ( 2 semaines à 2 mois pour les JAMO).  

Volontariat collectif : 10 à 40 jeunes d’au moins deux pays effectuant une mission 
de volontariat + courte ( 2 semaines à 2 mois).  

Dans une organisation labellisée dans un autre pays.  - 30 à 38 heures  
Logement nourriture argent de poche et transports des participants sont pris en 
charge depuis leur lieu de volontariat. Indemnités pour couvrir frais personnels.  

 



Pays membres de l’Europe et :  

Les activités de volontariat concernent: 

●Les États membres de l'UE  
●L'ancienne république yougoslave de Macédoine et la Turquie 
●Le Liechtenstein, l'Islande et la Norvège 
●L'Albanie, la Bosnie et Herzégovine, le Kosovo, le Montenegro, la Serbie 
●L'Arménie, l'Azerbaidjan, le Bélarus, la Géorgie, la Moldavie, l'Ukraine 
●L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la Palestine, la Syrie, 
la Tunisie 
●La Fédération de Russie



Projet de Solidarité : 

Lancé et développé par au moins 5 jeunes de 18 à 30 ans souhaitant opérer en 
France un changement positif dans leur communauté locale.  

 Réelle valeur ajoutée européenne pour une période de 2 à 12 mois. 

 Ne concerne que les états membres de l’UE. 
  
500 euros / mois gestion du projet / coaching et coût exceptionnels.  



Le programme Erasmus+ Jeunesse & Sport est géré par l’Agence Erasmus+France Jeunesse & Sport, 
faisant partie de l’Agence du Service Civique. 

L’Agence Erasmus+ France Jeunesse & Sport dispose d’un réseau de Responsables Europe et 
International Jeunesse (REIJ) au sein des Directions Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale (DRJSCS), plus particulièrement chargés de la coordination régionale de la mobilité 
européenne et internationale des jeunes ainsi que du développement des programmes de mobilité dans 
le cadre de l’éducation non formelle et de la dimension européenne et internationale des politiques 
jeunesses. 



Donner l’occasion à des jeunes de 
différents pays de se rencontrer et 

d’apprendre à se connaître.  
Hors des structures scolaires, 

universitaires, ou de formations 
professionnelle- Visée éducative et 

nécessité une implication des jeunes à 
toutes les étapes du projet. Programme 

d’activités.  
  

3 dates de dépôt :  

-01 Octobre 2019  

-Février  

-Avril 



Echanges de jeunes :  

13-30 ans / 5 à 21 jours.  

16 à 60 pax hors encadrants. ( Deux ou plusieurs 
groupes de jeunes).  

Pays ‘’ programme ‘’ et les 4 régions partenaires 
voisines de l’UE , 

Les pays voisins de l’UE, dont  la participation d’au 
moins un Etat membre de l’UE est obligatoire.  

Possibilités partenaire RESTE DU MONDE sous 
conditions particulières.  

3 dates de dépôt :  

-01 Octobre 2019  

-Février  

-Avril 





Les Petits projets de collaboration permettent aux organisations de 
développer et de renforcer des réseaux, d’accroître leur capacité à 
opérer au niveau transnational, d’échanger des bonnes pratiques et de 
confronter des idées et des méthodes dans différents domaines ayant 
trait au sport et à l’activité physique. Les petits projets associent 
diverses associations, y compris, en particulier, des autorités 
publiques aux niveaux local, régional, national et européen, des 
organisations sportives, ainsi que des établissements d’enseignement. 



• Lutter contre les menaces transfrontalières qui touchent l’intégrité du sport, comme le dopage, les matches truqués et la violence, 
ainsi que toutes les formes d’intolérance et de discrimination;  

• Promouvoir et soutenir la bonne gouvernance dans le sport et les doubles carrières des athlètes ;  

• Promouvoir les activités de volontariat dans le sport, l’inclusion sociale et l’égalité des chances et sensibiliser à l’importance 
d’exercer une activité physique bienfaisante pour la santé, en renforçant la participation sportive et en assurant un accès égal au 
sport pour tous. 

• Comme prévu par le règlement Erasmus+, l’accent sera mis sur les sports de masse. 
•  

Ces actions doivent permettre de développer la dimension européenne du sport en générant, partageant et diffusant des expériences 
et des connaissances sur diverses questions ayant trait affectant le sport au niveau européen.  
Les projets soutenus dans le cadre du programme Erasmus+ devraient déboucher sur un accroissement de la participation au sport, à 
l’activité physique et au volontariat.  



• Améliorer les connaissances et sensibiliser au sport et aux activités physiques dans les pays du programme ;  

• Sensibiliser aux rôles que le sport peut jouer dans la promotion de l’inclusion sociale, de l’égalité des  
chances et de l’activité physique bienfaisante pour la santé;  

• Renforcer la coopération entre les institutions et les organisations actives dans le domaine du sport et  
de l’activité physique;  

• Accroître la participation des organisations sportives et des autres organisations pertinentes issus des pays  
du programme pour à des réseaux renforcés ;  

• Améliorer le partage des bonnes pratiques.  
Les actions dans le domaine du sport devraient contribuer à la mise en œuvre de la Semaine européenne du Sport (SES), qui est une 
initiative de la Commission visant à promouvoir le sport et l’activité physique dans l’Union européenne, suite au constat de la 
baisse du niveau de participation sportive.  



Erasmus+ permet une grande flexibilité quant aux activités pouvant être mises en œuvre par des projets collaboratifs, tant que les 
activités proposées sont les plus appropriées pour atteindre les objectifs définis dans le projet. 
Les petits partenariats collaboratifs couvrent un large champ d’activités, comme par exemple : 

• La mise en réseau de parties prenantes ;  

• L’identification, la promotion et le partage de bonnes pratiques ;  

• La préparation, l’amélioration et la mise en œuvre de modules et d’outils de formation et d’éducation;  

• Des activités de sensibilisation à la valeur ajoutée du sport et de l’activité physique pour le  
développement personnel, social et professionnel des individus ;  

• Des activités visant à promouvoir des synergies innovantes entre le domaine du sport et les domaines de la  
santé, de l’éducation, de la formation et de la jeunesse ;  
 
 



• Des activités visant à améliorer la base de connaissances du 
sport, afin de lutter contre les problèmes  
sociétaux et économiques (collecte de données, enquêtes, 
consultations, etc.) ;  

• Des conférences, séminaires, réunions, évènements et 
actions de sensibilisation qui complètent les activités 
susmentionnées. 



Projet sport : Petit projet Collaboratif  

Ne concerne que les établissements proposant une Bi-Qualification Sportive.Idée de 
performance, d’analyse des pratiques.  

Au moins 3 pays  de l’UE  dont au moins un club sportif local/régional , de 12 , 18 à  
24 mois. 

60 000 euros maximum. 

Possibilité d’intégrer des pays lointains mais avec un minimum de 3 pays européens.  

Dépôt au mois d’avril pour un début de projet en Janvier de l’année suivante. 



MERCI DE VOTRE ATTENTION :-) 

pauline.michel@educagri.fr

Uniquement Etats Membres de l’UE 
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